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Le JBM : Pour vous et avec vous! 
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Sabine Uwitonze | Présidente du JBM 2019-2020 

Le JBM : Pour vous et avec vous ! 

 Plus de 120 ans d’histoire; 

 121 présidents, dont 16 présidentes; 

 Plus de 5 000 membres représentant plus du tiers des membres du Barreau 
de Montréal et près de 20% des membres du Barreau du Québec; 

 Plus de 200 bénévoles engagés et dévoués envers notre double mission; 

 Plus de 3 300 justiciables par année bénéficiant de nos services juridiques 
pro bono; 

 Une Clinique juridique téléphonique d’une renommée internationale; 

 Plus de 40 heures de formation dispensée annuellement; 

 Des prises de position et des mémoires engagés. 
 

Chaque année, le Jeune Barreau de Montréal (JBM) présente ces statistiques afin d’assoir sa 

crédibilité et mériter sa place aux diverses tables de discussion. 

 

Cette année, nous vous les présentons dans un tout autre but : celui de vous confirmer que nous 

avons réussi. Le Jeune Barreau de Montréal peut déclarer fièrement qu’il est un acteur 

incontournable de la communauté juridique montréalaise et québécoise. Nous avons mérité ce 

titre et maintenant il est temps de se faire confiance, de miser sur nous-mêmes et de s’approprier 

cette belle profession qu’est celle d’avocat. 

 

Lors du mandat 2019-2020, nous travaillerons sur trois enjeux principaux. Tout d’abord, nous 

bonifierons notre veille informationnelle afin de toujours être au fait de l’actualité politique et juridique 

pouvant avoir un impact sur l’intérêt de nos membres ou sur l’accessibilité à la justice. Ensuite, nous 

accroitrons nos collaborations avec les acteurs juridiques et professionnels de la métropole. 

Finalement, nous solidifierons notre position d’acteur incontournable en matière d’accessibilité à la 

justice en diversifiant notre offre de services juridiques gratuits à la population.  
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S’IMPOSER DANS LES DÉBATS POLITIQUES ET JURIDIQUES 

 

Le JBM a toujours démontré sa volonté à se prononcer sur des enjeux d’actualité d’importance. Nous 

considérons que tout projet de loi, toute décision judiciaire ou initiative gouvernementale ayant un 

impact ou une conséquence sur l’intérêt de nos membres ou l’accessibilité à la justice nous concerne 

directement. Nous n’hésitons pas à mettre notre bénéfice politique à profit afin de mettre de l’avant 

notre point de vue sur ces enjeux.  

 

Grâce à cette mobilisation assidue, nous avons gagné la confiance de plusieurs acteurs politiques 

et juridiques qui nous invitent à nous prononcer sur des projets de loi ou à participer à des 

consultations publiques. Tel fut le cas lors du mandat 2018-2019 lorsque nous avons été invités à 

commenter la Loi visant principalement à moderniser des règles relatives au crédit à la 

consommation et à encadrer les contrats de service de règlement de dettes, les contrats de crédit à 

coût élevé et les programmes de fidélisation.  

 

Cette année, le JBM continuera à repousser ses limites et s’imposer dans les enjeux que nous 

considèrerons d’importance pour nos membres et la population. Nous avons prouvé la qualité et la 

pertinence de notre apport au débat public depuis plusieurs années déjà et pouvons donc cesser 

d’attendre les invitations à ceux-ci et s’y inscrire d’office. 

 

Nous nous attaquerons également à la problématique de santé mentale qui touche particulièrement 

les jeunes avocates et avocats de Montréal. En effet, s’approprier notre profession n'est possible 

que si nos membres ont la force de nous suivre dans nos rêves et nos projets. Or, la situation est 

grave pour ceux-ci. Le JBM ne peut pas fermer les yeux devant cet enjeu. Nous devons outiller nos 

membres; leur apprendre à voir les signes avant-coureurs de détresse et les référer aux ressources 

qui peuvent les aider à s’en sortir.  

 

Nous travaillerons donc de concert avec le Jeune Barreau de Québec, l’Association des Jeunes 

Barreaux de Région, le Barreau de Montréal et le Barreau du Québec afin de trouver des solutions 

concrètes et efficaces pour nos membres. 

 

Finalement, nous devons continuer nos efforts de lobbyisme sur les enjeux de la réforme de la 

formation donnée par l’École du Barreau, la rémunération obligatoire des stages du Barreau du 

Québec, la situation de l’emploi chez les jeunes avocats, la bonification des mesures fiscales visant 

une plus grande accessibilité à la justice et les tarifs de l’aide juridique.  

  



 
 

3 
 

 
UNE COLLABORATION CONTINUE AVEC LES ACTEURS JURIDIQUES ET 
PROFESSIONNELS DE MONTRÉAL 
 

Comme le dit si bien mon prédécesseur : « Seul on va plus vite, mais ensemble, on va plus loin ». 

Au JBM, nous considérons qu’il est important de (1) reconnaitre le travail de nos membres et  (2) 

ouvrir nos horizons aux autres professions. 

 

1) Reconnaitre le travail de nos membres 

 

Sur le premier volet, il est pertinent de se rappeler la troisième recommandation de notre Rapport 

sur la situation de l’emploi chez les jeunes avocats du Québec : l’Innovation. Cette recommandation 

se voulait une invitation à nos futurs membres de penser différemment et de faire preuve de créativité 

et aux universités de les outiller afin qu’ils puissent le faire. Dans les dernières années, nous avons 

eu le bonheur de constater que certains membres ont relevé le défi et mis sur pied des initiatives 

citoyennes visant à favoriser l’accessibilité à la justice et à militer pour un système plus juste.  

 

Le JBM doit reconnaitre ces initiatives et collaborer avec ces organismes afin de favoriser davantage 

l’accessibilité à la justice.  

 

2) Ouvrir nos horizons aux autres professions 

 

Quant au second volet, le JBM s’est donné comme objectif d’ouvrir les horizons de ses membres 

aux autres professionnels de Montréal. L’annuel Cocktail interprofessionnel est un succès renouvelé 

et nous confirme le désir de nos membres de rencontrer des professionnels issus de divers milieux.  

 

Nos échanges avec des regroupements de professionnels sont enrichissants pour notre 

organisation. Nous confirmons la valeur de ces rencontres interprofessionnelles qui représentent, 

pour toute personne présente, la possibilité d’un nouveau mandat, d’un nouvel apprentissage ou 

d’un contact professionnel pouvant s’avérer bénéfique dans le futur. 

 

Le JBM continuera de travailler de concert avec ses diverses associations et ajoutera à son panier 

de services aux membres de nouvelles activités sociales et professionnelles. 
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CONSOLIDER NOS SERVICES JURIDIQUES GRATUITS À LA POPULATION 

 

Le JBM est le plus grand dispensateur de services juridiques gratuits à la population. Nous offrons 

présentement des services à la Cour d’appel du Québec, la Cour du Québec, la Régie du logement, 

au Tribunal administratif du travail et au Tribunal administratif du Québec. Nous avons dans notre 

ligne de mire la mise sur pied de nouveaux services de préparation à l’audition et de médiation sur 

place. Des discussions sont en cours et nous nous assurerons de continuer nos efforts en ce sens.  

 

En 2019-2020, nous organiserons également nos 33e et 34e éditions de la Clinique juridique 

téléphonique. Lors du dernier mandat, nous avons démontré notre pouvoir d’influence en motivant 

nos cousins belges à tenir leur première clinique juridique téléphonique simultanément à notre 

édition du printemps. Notre Clinique juridique téléphonique est maintenant internationale! Depuis, 

nous avons été approchés par des confrères et consoeurs nationales et internationales qui 

souhaitent se joindre à nous. Nous collaborerons avec chacun d’eux afin de partager notre expertise 

et inspirer des initiatives d’accessibilité à la justice similaires aux nôtres ailleurs dans le monde. 

 

Ces priorités comprennent leur lot de défis, mais le JBM est capable de tout! Des administrateurs 

motivés, une direction générale rigoureuse et professionnelle et, surtout, des bénévoles 

exceptionnels sont les éléments qui ont fait du JBM une organisation incontournable et qui nous 

permettront de nous approprier notre profession! 

 

Au plaisir de travailler avec vous tous,  

 

 

 

 

Sabine Uwitonze 
 


